
VILLE  DE GAP

HAuTES-ALPES

N " A2025 03 107

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS  DU MAIRE EN DATE DU 18 MARS 2025

Roger DIDIER, MAIRE de La Vitle  de GAP,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  les articles  L 2122-18  et
suivants,  L 2122-21  et  suivants  ;

a Considérant  qu'en  raison  des travaux  de démontage  du Skate-Park  de la Blache,  la

partie  grillagée  du Skate-Park  est  impraticable;

a Considérant  que la Ville  de Gap est seule  habilitée  à décider  si l'état  du Skate-Park

permet  le déroulement  des activités  prévues  ;

ARRETE

ARTICLE  I : En raison  des travaux  de démontage  du Skate-Park,  la partie  grillagée  du

Skate-Park  est  déclarée  impraticable  à compter  de ce jour  jusqu'à  nouvel  ordre.

L'accès  et l'utilisation  de cet  espace  est  strictement  interdit  aux clubs  et au public.

ARTICLE 2 H L'interdiction  de cet espace est prononcée à compter du 18 mars 2025

ARTICLE 3 H La Direction des Sports est chargée de l'exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 H Notification du présent arrêté au club concerné : Crash Roller.

Il sera également  affiché  sur place  pour  tous  les autres  usagers  potentiels.

Chargé,  chacun,  en ce qui le concerne,  de son application.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 18 MARS 2025

Le  Maire

oger  DIDIER

Transmis en Préfecture le : 2 5 %,t'!p,3 2025
Publié  ou notifié  le :

2 5 ll/tfiS 2025

La présente  décrsion  peuf  farre rob)et,  dans  un dMar  de deux  mois  el comprer  de sa publicakion  et/ou nobfication,  d'un recours  con[en[reux  par  courner  adressé
au Tnbunal  admrnrstra[rf  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca,  13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ron  TéMrecours  cr[oyens  accessible  à partir  du
site www.  [elerecours  fr Dans  le même  délar, un recours  gracieux  rnterrompanf  le délar  de recours  conten[reux  pourra  ê[re adressrâ  à l'auteur  de rac[e.
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